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Erratum

Gouvernement du Québec

Décret 743-2004, 4 août 2004
Loi sur la voirie
(L.R.Q., c. V-9)

CONCERNANT les routes dont la gestion incombe au
ministre des Transports

Gazette officielle du Québec, Partie 2, 18 août 2004,
136e année, nº 33, page 3811.

À la page 3813, dernier encadré, on aurait dû lire
« Intersection route 137 Nord » au lieu de « Intersection
route 127 Nord».
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